
Filières concernées Nombre d'heures Validation Crédits
ECTS

Pilier principal B A - histoire de l'art Cours: 1 ph cont. continu 2

Pilier secondaire B A - histoire de l'art Cours: 1 ph cont. continu 2

ph=période hebdomadaire, pg=période globale, j=jour, dj=demi-jour, h=heure, min=minute

Période d'enseignement:

• Semestre Printemps

Equipe enseignante:

Assistantes

Objectifs:

Accompagnement méthodologique du cours général d’histoire de l’art
Méthodologie de la recherche
Recherche bibliographique
Analyse d’œuvres
Principes iconographiques
Introduction aux textes fondamentaux
Introduction à l’écrit scientifique
Apprendre à restituer par oral les résultats d’une recherche

Contenu:

Recouvrement de toute la période chronologique considérée et introduction aux différentes techniques, matériaux, iconographies et styles .

Forme de l'évaluation:

Les étudiants/-es se voient attribuer un sujet au terme de la première séance.
Sur la base de ce sujet, ils/elles effectuent une présentation orale accompagnée du rendu d’un plan et d’une bibliographie qu’ils/elles distribuent
à leurs auditeurs/-trices le jour de leur passage.
Ils/elles envoient par ailleurs à l’enseignant/-e le plan et la bibliographie une semaine avant la présentation orale par courriel.
Trois semaines après la présentation orale, et suite aux remarques de l’enseignant/-e, les étudiants rendent, par groupes, un travail écrit de 5 à
10 pages (hors annexes).
Le respect des délais compte comme partie intégrante de la note.
L’étudiant/-e absent/-e lors de son évaluation devra s’annoncer et présenter un justificatif valable.
La note de l’évaluation constitue la moyenne entre la note obtenue à la présentation orale (jugée sur la base de l’exposé et du dossier qui
l’accompagne comprenant un plan et une bibliographie) et celle obtenue par la rédaction du travail écrit (de 5 à 10 pages).
En cas d’échec, l’étudiant/-e doit rendre dans un délai de deux semaines un nouveau dossier écrit prenant en compte les commentaires et
remarques de l’enseignant/-e. Si cette deuxième tentative est jugée insuffisante et demande de nouvelles corrections, ces dernières doivent
être faites dans la semaine. Si cette troisième tentative est jugée insuffisante, veuillez vous référer à la procédure "Evaluations internes"
disponible sur le website de l'IHAM et au "Règlement d'études et d'examens de la Faculté des lettres et des sciences humaines" :
http://rsn.ne.ch/DATA/program/books/rsne/htm/4163101.htm
Dès le 20.09.2016 : Nouveau règlement d'études d'examens :
http://www.ne.ch/legislation-jurisprudence/pubfo/ArrRegCE/Documents/2015/FO38_01_DEF_UNINE_R_flsh_26mai2015.pdf

Documentation:

Le calendrier et la bibliographie ainsi que tout autre document utile seront disponibles sur Claroline. L’inscription au proséminaire sur la
plateforme Claroline est obligatoire.

Pré-requis:

Connaissance du guide méthodologique relatif à la rédaction d’un travail scientifique en histoire de l’art

Forme de l'enseignement:

Le proséminaire 1 en Art contemporain se déroulera sur sept séances durant le semestre de printemps 2016.
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